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Jeudi 13 juillet 2023

DÉLIBÉRATION MISE EN LIGNE SUR 
LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE :

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi sept juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal 
légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur 
Sébastien PONIATOWSKI, Maire de L’Isle-Adam.

Etaient présents : Mme Julita SALBERT – M. Michel VRAY – Mme Claudine MORVAN LE BREC’H – 
M. Joël MOREAU – Mme Agnès TELLIER – M. Bruno DION – Mme Aurélie PROCOPPE – 
M. Morgan TOUBOUL – Mme Armelle CHAPALAIN – M. Alphonse PAGNON – Mme Sylvie BRIÈRE – 
Mme Carole BOULANGER – Mme Annie PARAGE – M. François DELAIS – 
Mme Nathalie GEORGE-GOURET – M. Thierry MALHERBE – Mme Gaëlle DEMARS 
– M. François RAMPON – Mme Virginie GRANTE – M. Loïc LEBALLEUR – Mme Cécile PIGNOL –
Mme Danièle DEBOUT-LEBLANC – M. Rodolphe MIET – M. Julien DOLFI – Mme Carine PELEGRIN –
M. Edwin LEGRIS.

Absents représentés
M. Jean-Dominique GILLIS …………………….Pouvoir à M. Morgan TOUBOUL
M. Gérard BRUNEL…………………………………Pouvoir à M. Joël MOREAU
M. Michel GINOUX ………………………………..Pouvoir à Mme Agnès TELLIER
Mme Sophie ALEXANDRE-CARBON………..Pouvoir à Mme Aurélie PROCOPPE
Mme Sophie GUILHAUME ……………………..Pouvoir à Mme Claudine MORVAN LE BREC’H
Mme Claudine MULLER………………………….Pouvoir à M. Edwin LEGRIS

Secrétaire de séance : Mme Julita SALBERT

               Délibération : n° 2023-07-04

OBJET : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024 - 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET BUDGETS ANNEXES DE LA PLAGE ET LA SCENE ADAMOISE.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Vu l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRé).
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre délégué chargé des comptes publics en date du 9 décembre 2021 relatif à 
l’instruction budgétaire et comptable M57.

Vu l’avis favorable du comptable public en date du 13 juin 2023, annexé.

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération 
de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 
applicables aux métropoles. Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales 
est programmée au 1er janvier 2024.

Considérant que cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 
comptables et la plus complète, résulte de la concertation étroite intervenue entre la Direction générale 
des collectivités locales (DGCL) et la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations 
d'élus et les acteurs locaux.

Considérant que reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 
(communes et établissements publics de coopération intercommunale), M52 (départements) et M71 
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(régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités 
territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction, avec une présentation 
croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu pour les collectivités de plus de 3500 habitants.

Considérant que le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles 
budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre 
aux gestionnaires dans un cadre défini par l’assemblée délibérante, et notamment : 

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits: définition des autorisations de programme et 
des autorisations d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée 
du mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d'engagement lors de 
l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif ;

- en matière de fongibilité des crédits: faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel) ; ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision.

Après avis de la Commission des Finances en date du 27 juin 2023.
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- adopte, à compter du 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57, pour le 
budget principal de la Ville de l'Isle-Adam ainsi que les budgets annexes de la Plage et de la Scène 
Adamoise. Le référentiel adopté sera le référentiel développé.

- autorise Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chaque section (enveloppes comprenant les crédits pouvant être dédiés aux dépenses 
imprévues).

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document permettant l'application 
de la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Sébastien PONIATOWSKI

Le secrétaire de séance

Julita SALBERT

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou sur internet, 
à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

http://www.telerecours.fr/
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